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DFF Département fédéral des finances
OFT Office fédéral des transports
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

A Paris, en début d'année, a été créée, par l'Association Trans-Europe TGV Rhin-
Rhône-Méditerranée, une société d'économie mixte franco-suisse dont le but est de
recueillir les fonds nécessaires aux études préalables et à la déclaration d'utilité
publique de la première étape du TGV Rhin-Rhône-Mulhouse-Dijon-Dôle. Les cantons
de Vaud, Jura, Neuchâtel, Berne, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie et Zurich
y participent, intéressés qu'ils sont à une liaison du nord-ouest de la Suisse et du Jura à
cette ligne. Les représentants de l'économie privée sont la Banque Nationale de Paris et
la Société de Banque Suisse. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Face au déficit des finances fédérales, les investissements nécessaires à la
construction des deux tunnels projetés pose le problème suivant: faut-il choisir l'un
des deux ouvrages et abandonner l'autre, ou étaler la construction dans le temps. De
fait, une sorte de concurrence est née entre les tunnels qui a vu s'affronter les
défenseurs de chacun. Otto Stich a suggéré que le Lötschberg soit délaissé au profit du
Gothard, ce qui a provoqué les protestations des gouvernements bernois et valaisan.
Les promoteurs du Lötschberg (Berne, Valais et BLS) ont exigé une stricte égalité entre
leur axe et celui du Gothard. Adolf Ogi a tout d'abord déclaré que le premier projet prêt
serait mis en oeuvre en priorité. Par la suite, il s'est cependant engagé en faveur d'une
construction simultanée des deux tunnels. Il a notamment défendu cette position en
réponse à une interpellation urgente Bloetzer (pdc, VS) (Ip. 93.3262). Le conflit fut
croissant entre le DFF et le DFTCE et leurs chefs respectifs. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.07.1993
SERGE TERRIBILINI

Le choix de variantes pour le tracé de chacune des NLFA a été source de plusieurs
conflits. Pour la ligne du Gothard, les problèmes furent particulièrement débattus dans
les cantons d'Uri et de Schwyz. Le gouvernement uranais s'est notamment déclaré
opposé aux quatre variantes proposées en consultation. Des groupes écologistes
schwytzois ont également manifesté leur mécontentement face aux choix proposés. Au
Tessin, le gouvernement cantonal a également rejeté la variante officielle. Selon le
DFTCE, les exigences de ces trois cantons (TI, SZ, UR) renchériraient le coût de la NLFA
de CHF 1.6 milliards. Concernant le Lötschberg, les cantons du Valais et de Berne sont
parvenu à un accord sur une variante. Celle-ci s'étant révélée trop chère, chacun dut
faire quelques concessions en rationalisant le tracé afin de respecter l'enveloppe
budgétaire. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.1993
SERGE TERRIBILINI

Le débat sur le choix de ne construire qu'un seul tunnel afin d'épargner les finances
fédérales s'est poursuivi en 1994. Certains politiciens alémaniques ont exprimé leur
conviction que la construction du seul tunnel du Gothard était suffisante, ce qui a
provoqué l'ire d'un certain nombre de Romands et de Bernois. Pour sa part, s'appuyant
sur de nouvelles analyses financières concluant que la Suisse ne pourra faire face à des
investissements aussi gigantesques, Otto Stich a, à nouveau, affirmé qu'il était
nécessaire de ne construire que le Gothard. Ces déclarations ont provoqué de fortes
protestations, notamment de la part du Valais et de Berne ainsi que des autres cantons
romands, de diverses organisations et de Michel Béguelin (ps, VD), président de la
commission des transports du Conseil national. Ceux-ci ont répliqué que, s'il s'agissait
de faire des économies, c'est bien plutôt au Gothard qu'il fallait renoncer car son coût
est plus élevé que celui du Lötschberg. Ils ont par ailleurs rappelé qu'il fallait respecter
la volonté populaire et ne pas frustrer une fois de plus la Suisse occidentale. Les trois
partis gouvernementaux bourgeois se sont également ralliés à ces protestations. Le
chef du DFTCE a répondu aux propos d' Otto Stich en certifiant que les deux tunnels
pouvaient être financés, qu'ils étaient nécessaires pour absorber le trafic européen et
indispensables pour la Suisse romande. Le Conseil fédéral a pour sa part assuré que le
percement du Lötschberg ne serait pas retardé et que les deux tunnels seraient traités
sur un pied d'égalité.
Afin de sortir de ce débat, Max Friedli, directeur de l'OFT, a proposé de séparer la

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.12.1994
SERGE TERRIBILINI
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question de la construction des tunnels de celle des voies d'accès qui est la plus
conflictuelle. Il s'agirait ainsi de réaliser dans un premier temps les tunnels de manière
simultanée et de remettre à plus tard l'étude des voies d'accès et de leurs variantes.
Les tunnels pourraient ainsi être achevés en 2005, en tout cas pour le Lötschberg. Les
cantons du Valais, de Berne, du Tessin et d'Uri ont répondu favorablement à cette
proposition.
Le comité urannais «Neat in den Berg», qui oeuvre en faveur d'une variante passant
dans la montagne, a toutefois refusé cette idée et demandé une décision d'ensemble
prenant en compte tous les facteurs. Selon lui, une construction par étapes risquerait
d'aboutir à un manque de moyens pour la réalisation de voies d'accès compatibles avec
l'environnement. De même, les représentants du Kandertal (BE) et des associations
actives de la région ont refusé une construction par étapes et ont exigé une réalisation
complète avec le tunnel du Niesen. 4

La controverse concernant la construction d'un ou de deux tunnels ainsi que leur
financement s'est poursuivie en 1995. En début d'année, deux événements ont
notamment contribué à échauffer les esprits. D'une part, la prise de position du
conseiller national zurichois Blocher (udc) en faveur, pour des raisons financières, de la
construction du seul tunnel du Gothard n'a pas manqué de susciter de vives réactions
tant de la part du conseiller fédéral Ogi que des cantons bernois et romands. Les
cantons romands et bernois ont dénoncé - notamment lors d'une manifestation de
soutien au Lötschberg qui s'est tenue à Berne et qui a réuni les milieux économiques et
politiques des cantons concernés - le fait que cette proposition ne prenne en compte
que les intérêts du pôle économique zurichois, négligeant totalement ceux de la Suisse
occidentale. Ils ont en outre souligné que, si seules des considérations d'équilibre
budgétaire devaient être prises en compte, la construction du Lötschberg s'imposait,
son coût étant moins élevé et sa réalisation plus rapide.

D'autre part, la publication d'un rapport commandé à un bureau londonien par le
DFTCE a confirmé les craintes de ceux qui, à l'instar du chef des finances Otto Stich,
doutaient fortement de la rentabilité des NLFA. L'étude des experts anglais a en effet
souligné que la rentabilité des transversales alpines reposait sur certaines conditions,
dont la réalisation ne pouvait de loin pas être tenue pour garantie. Plus précisément,
l'expertise a mis en évidence le fait que, pour avoir une chance de rembourser les prêts
en 2070, il serait indispensable d'augmenter de 15 pour cent les tarifs du transport
ferroviaire et d'accroître, dans la même mesure, les coûts du transport routier afin que
le rail conserve sa compétitivité. De plus et surtout, ces hausses devraient être valables
à l'échelle européenne - ce qui présuppose une politique de coordination en la
matière - afin d'éviter que les transporteurs routiers ne préfèrent contourner la Suisse.
En conclusion de leur étude, les experts londoniens ont souligné que si ces conditions
devaient ne pas être remplies, les intérêts mêmes des emprunts pourraient être
difficiles à rembourser, ce qui signifierait un accroissement incontrôlable de la dette.
Outre le coût global des NLFA, l'étude londonienne a également analysé la rentabilité
des différentes variantes en discussion. Ainsi, elle a estimé que la construction de la
seule galerie de base du Gothard, à laquelle s'ajouteraient uniquement dans un second
temps les voies d'accès, était la solution la plus économique. Les autres alternatives
retenues par l'étude londonienne se classent ainsi (par ordre de coût croissant): la
construction simultanée du Gothard et des voies d'accès, la construction du
Lötschberg suivie de celle du Gothard, la construction échelonnée inverse des deux
axes, la construction simultanée des deux axes. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.02.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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